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ARTICLE PREMIER
A lapremiére phrase de |’ alinéa 2, substituer aux mots::
« publigues, directes et indirectes »
les mots :

« alapresse, directes et indirectes, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

Il sagit de viser explicitement les aides a la presse, c'est-a-dire les aides directes et indirectes
relevant du programme 180 Presse et médias de la mission Culture du projet de loi de finances.
Seront donc seules concernées les aides sectorielles gérées par e ministére de la Culture et non, par
exemple, les aides aux entreprises pour favoriser leur transition écologique.
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